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Perfectionnements  aux  installations  pour  contrôler  l'accès  à  des  enceintes  protégées. 

(g)  Il  s'agit  d'une  installation  propre  à  commander  les  serrures 
électriques  (1,2)  d'un  sas,  pour  laquelle  chaque  serrure 
comprend  un  contact  et  un  circuit  électronique  agencé  de 
façon  à  ne  fermer  ledit  contact,  aux  fins  de  fermeture  de  la 
serrure,  que  lors  de  la  réception  par  lui  d'un  signal  codé 
identifié  comme  correct.  Cette  installation  comprend  des 
boutons-poussoirs  de  commande  (10)  comprenant  chacun  un 
contact  (P)  et  un  circuit  électronique  (R)  agencé  de  façon  à 
émettre  des  signaux  codés  de  réponse  positive  lorsqu'il  reçoit 
des  signaux  d'interrogation  codés  identifiés  comme  corrects  et 
que  ledit  contact  est  fermé,  ainsi  qu'une  unité  centrale  (16) 
propre  à  gérer  les  différents  signaux  codés  d'interrogation,  de 
réponse  positive,  et  d'ordre  de  fermeture,  ladite  unité  étant 
reliée  aux  serrures  par  un  nombre  réduit  de  fils. 
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lescription 

Perfectionnements  aux  installations  pour  c 

L'invention  est  relative  aux  installations  pour 
ontroler  l'accès  à  des  enceintes  protégées,  instal- 
lions  comprenant  au  moins  une  porte  d'accès 
quipée  d'une  serrure  à  commande  électrique. 
Elle  concerne  plus  particulièrement,  mais  non 

xclusivement,  parmi  ces  installations,  celles  qui 
ont  affectées  à  la  commande  et  au  contrôle  des 
errures  équipant  les  deux  ou  trois  portes  d'un  sas 
usceptible  de  permettre  l'accès  du  public  à  une 
inceinte  à  protéger  telle  qu'une  banque  ou  qu'un 
lureau  de  poste. 

Une  réalisation  connue  d'une  telle  installation  a 
îté  représentée  schématiquement  sur  la  figure  1. 

Cette  installation  comprend  deux  serrures  1,2 
équipant  respectivement  les  deux  portes  d'un  sas. 

Elle  comprend  en  outre  pour  chacune  de  ces 
serrures  : 
-  un  pêne  de  verrouillage  3  qui  peut  être  simple  mais 
3st  ici  représenté  comme  étant  double,  pêne  monté 
coulissant  dans  un  coffre  4  et  propre  à  coopérer 
avec  une  gâche  non  représentée, 
-  au  moins  un  organe  d'actionnement  électrique 
dudit  pêne  susceptible  d'être  commandé  électrique- 
ment,  par  exemple  deux  électro-aimants  5,6  affectés 
respectivement  aux  deux  sens  de  déplacement  du 
pêne  ou  encore  un  moteur  électrique, 
-  un  organe  7  propre  à  détecter  la  position  rentrée 
ou  sortie  du  pêne, 
-  un  organe  8  propre  à  détecter  la  position  ouverte 
ou  fermée  de  la  porte  équipée  de  la  serrure 
considérée, 
-  éventuellement  un  organe  9  permettant  de  détec- 
ter  l'utilisation  d'une  clé  introduite  dans  le  trou  de  la 
serrure, 
-  des  portiers  de  commande  10,11,  généralement 
consti  tués  par  des  boutons-poussoirs,  montés  sur 
le  chambranle  des  deux  côtés  de  chaque  porte, 
-  un  certain  nombre  de  voyants  lumineux  12,13 
permettant  notamment  de  signaler  certains  états  de 
la  serrure  ou  de  la  porte  ou  d'afficher  des  instruc- 
tions  pour  les  usagers, 
-  un  dispositif  de  sécurité  à  code  14  tel  qu'un  clavier 
à  touches  ou  qu'un  lecteur  de  cartes,  actionnable 
uniquement  par  certaines  personnes  habilitées, 
-  un  signal  d'alarme  15  sonore  ou  visuel, 
-  un  pupitre  de  commande  21,  etc  ... 

Ces  différents  composants  sont  reliés  à  une  unité 
centrale  16  qui  a  pour  mission  de  recevoir  les 
différentes  information  élaborées  dans  l'ensemble 
de  l'installation  aux  fins  de  signalisation,  contrôle 
et/ou  commande,  d'aiguiller  correctement  les  diffé- 
rents  ordres  de  commande  destinés  à  ouvrir  ou 
fermer  les  serrures  et  plus  généralement  d'exploiter 
les  diverses  instructions  reçues. 

Les  liaisons  entre  les  nombreux  composants  de 
l'installation  nécessitent  l'emploi  d'un  très  grand 
nombre  de  fils  électriques  17  indépendants. 

C'est  ainsi  que,  dans  le  mode  de  réalisation 
schématisé  sur  la  figure  1,  chaque  serrure  1,2  est 
reliée  à  l'unité  centrale  16  par  un  faisceau  de  neuf  fils 
17  correspondant  respectivement,  les  trois  pre- 

ontrôler  l'accès  a  aes  encemies  protégées. 

miers,  à  l'actionnement  des  deux  électro-aimants  5 
et  6  et,  les  six  autres,  respectivement  par  paires,  aux 

5  organes  de  détection  7,  8  et  9. 
Au  niveau  de  l'unité  centrale,  le  nombre  des  fils  de 

liaison  se  chiffre  par  plusieurs  dizaines  et,  même  si 
on  prend  soin  d'affecter  des  couleurs  différentes  à 
ces  fils,  les  difficultés  du  câblage  sont  considérables 

'0  et  les  risques  de  mauvais  branchement  sont  impor- 
tants. 

Il  peut  même  arriver  que,  lors  du  montage  de 
certaines  installations  faisant  intervenir  de  telles 
"forêts"  de  fils,  des  monteurs  indélicats  prévoient  et 

15  laissent  en  attente  certains  branchements  rendant 
faciles  des  fraudes  ultérieures  de  l'installation, 
branchements  qui  sont  pratiquement  impossibles  à 
déceler  par  les  personnes  non  averties. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  remédier  à  ces 
20  inconvénients. 

A  cet  effet,  les  installations  du  genre  en  question 
sont  essentiellement  caractérisées  selon  l'invention 
en  ce  que  chacun  de  leurs  composants  émetteurs 
d'ordres  comporte  un  contact  électrique  de  com- 

25  mande  et  un  circuit  électronique  agencé  de  façon  à 
émettre  des  signaux  codés  de  réponse  positive 
lorsqu'il  reçoit  des  signaux  d'interrogation  codés 
identifiés  comme  corrects  et  que  le  contact  de 
commande  est  placé  en  sa  position  de  travail, 

30  généralement  fermée,  en  ce  que  chacun  de  leurs 
composants  récepteurs  d'ordres  comporte  un 
contact  électrique  d'exécution  et  un  circuit  électro- 
nique  agencé  de  façon  à  ne  placer  ledit  contact  en 
sa  position  de  travail,  généralement  fermée,  corres- 

35  pondant  à  l'exécution  d'ordres  reçus  se  présentant 
sous  la  forme  de  signaux  d'ordre  codés,  que  si  les 
codes  de  ces  signaux  sont  identifiés  comme 
corrects,  et  en  ce  que  leur  unité  centrale  est 
agencée  de  façon  d'une  part  à  élaborer  les  signaux 

40  d'interrogation  codés  ci-dessus  et  d'autre  part  à 
faire  correspondre  à  chaque  signal  codé  de  réponse 
positive  reçu  par  elle  d'un  composant  émetteur 
d'ordres  l'émission,  vers  le  composant  récepteur 
concerné,  d'un  signal  d'ordre  codé  correspondant 

45  à  la  commande  désirée,  ladite  unité  étant  reliée 
d'une  part  à  l'ensemble  des  composants  émetteurs 
par  une  ligne  unique  à  deux  fils  pour  les  signaux 
codés,  ligne  entre  les  deux  fils  de  laquelle  les 
composants  émetteurs  sont  montés  en  parallèle,  et 

50  d'autre  part  à  l'ensemble  des  composants  récep- 
teurs  par  une  ligne  unique  à  deux  fils  pour  les 
signaux  codés,  ligne  entre  les  deux  fils  de  laquelle 
les  composants  récepteurs  sont  montés  en  paral- 
lèle. 

55  Les  composants  récepteurs  ci-dessus  sont  avan- 
tageusement  des  serrures  comprenant  un  contact 
d'entrée  normalement  au  repos  et  un  circuit  électro- 
nique  de  décodage  et  de  déverrouillage  propre  à 
placer  ce  contact  en  sa  position  de  travail  en 

60  réponse  aux  seuls  signaux  d'ordre  correctement 
codés. 

Quant  aux  composants  émetteurs  d'ordres,  ils 
sont  avantageusement  conçus  à  la  façon  des 
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dispositifs  à  contact  faisant  l'objet  du  brevet  France 
n°  87  14838  en  ce  sens  que  chacun  d'eux  comprend 
un  contact  et  un  circuit  électronique  propre  à 
émettre,  en  réponse  aux  seuls  signaux  d'interroga- 
tion  codés  corrects,  des  signaux  codés  de  réponse 
positive  lorsque  le  contact  est  en  sa  position  de 
travail  et  seulement  dans  un  tel  cas. 

Dans  des  modes  de  réalisation  préférés,  on  a 
recours  en  outre  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des 
dispositions  suivantes  : 
-  les  deux  lignes  uniques  sont  confonfues  en  une 
seule,  -  les  lignes  uniques  servent  aussi  à  l'alimenta- 
tion  électrique  des  composants  correspondants. 
-  l'unité  centrale  est  agencée  de  façon  à  composer 
cycliquement  et  automatiquement  à  vitesse  élevée 
une  suite  de  signaux  d'interrogation  codés  compor- 
tant  les  adresses  des  différents  composants  émet- 
teurs  et  à  élaborer,  lorsqu'elle  reçoit  des  signaux  de 
réponse  positive  d'un  tel  composant  émetteur,  les 
signaux  d'ordre  codés  correspondant  à  la  com- 
mande  qui  doit  être  effectuée  par  la  mise  en  position 
de  travail  du  contact  de  ce  composant,  ces  signaux 
d'ordre  codés  étant  émis  cycliquement  à  la  même 
fréquence  que  les  signaux  d'interrogation, 
-  l'élaboration  des  signaux  d'ordre  codés  est 
effectuée  par  l'unité  centrale  dés  réception  par  elle 
des  signaux  de  réponse  positive  correspondants, 
-  la  suite  de  signaux  codés  composée  cycliquement 
par  l'unité  centrale  peut  comprendre,  en  plus  des 
signaux  d'interrogation  codés  affectés  aux  compo- 
sants  émetteurs,  les  signaux  d'ordre  codés  affectés 
aux  composants  récepteurs  et  chacun  de  ces 
derniers  n'est  effectivement  introduit  dans  ladite 
suite  au  cours  d'un  cycle  donné  que  si  un  signal  de 
réponse  positive  correspondant  a  été  recueilli  par 
l'unité  centrale  au  cours  du  même  cycle  en  réponse 
au  signal  d'interrogation  codé  correspondant,  de  la 
suite,  émis  au  cours  du  même  cycle, 
-  le  code  qui  caractérise  chaque  signal  d'ordre  codé 
comprend  une  portion  "adresse"  propre  à  identifier 
le  composant  récepteur  auquel  l'ordre  est  destiné  et 
une  portion  "commande"  propre  à  préciser  la 
commande  que  l'on  désire  faire  exécuter  par  ce 
composant, 
-  la  "commande"  selon  l'alinéa  précédent  est  une 
interrogation  concernant  un  état  particulier  (tel  que 
la  position  du  pêne  ou  de  la  porte)  détecté  au  niveau 
du  composant  récepteur  concerné,  et  le  circuit 
électronique  compris  par  ce  dernier  est  agencé  de 
façon  à  élaborer,  en  réponse  à  une  telle  interroga- 
tion,  un  signal  codé  de  réponse  approprié  envoyé  à 
l'unité  centrale. 

L'invention  comprend,  mises  à  part  ces  disposi- 
tions  principales,  certaines  autres  dispositions  qui 
s'utilisent  de  préférence  en  même  temps  et  dont  il 
sera  plus  explicitement  question  ci-après. 

Dans  ce  qui  suit,  l'on  va  décrire  un  mode  de 
réalisation  préféré  de  l'invention  en  se  référant  au 
dessin  ci-annexé  d'une  manière  bien  entendu  non 
limitative. 

Comme  indiqué  précédemment, 
la  figure  1  montre  schématiquement  une 

installation  centrale  d'accès  conforme  à  l'art 
antérieur. 

La  figure  2  montre  schématiquement  une 

installation  de  contrôle  d'accès  établie  selon 
l'invention. 

La  figure  3  montre  schématiquement  un 
détail  conforme  à  l'invention  de  cette  dernière 

5  installation. 
La  figure  4  montre  schématiquement  la  forme 

que  peuvent  affecter  certains  signaux  codés 
mis  en  oeuvre  selon  l'invention. 

L'installation  qui  a  été  schématisée  sur  les 
10  figures  2  et  3  est,  comme  celle  décrite  à  propose  de 

la  figure  1  ,  affectée  à  la  commande  de  deux  serrures 
1,2  équipant  respectivement  les  deux  portes  d'un 
sas  et  comprenant  chacune  un  pêne  double  3 
monté  coulissant  dans  un  coffre  4. 

15  Cette  installation  comprend  encore,  pour  chaque 
serrure  : 
-  au  moins  un  électro-aimant  d'actionnement  du 
pêne  (un  seul  tel  électro-aimant  est  visible  ici  en  5 
sur  la  figure  3  propre  à  commander  les  rentrées  du 

20  pêne  3,  les  rappels  du  pêne  en  sa  position  sortie 
étant  alors  assurés  automatiquement  à  l'aide  d'un 
ressort), 
-  des  organes  7  de  détection  de  la  position  du 
pêne,  8  de  détection  de  la  position  de  la  porte  et  9  de 

25  détection  de  l'utilisation  d'une  clé, 
-  deux  portiers  de  commande  10,11, 
-  des  voyants  lumineux  12,13, 
-  et  un  dispositif  de  commande  codé  14. 

Ladite  installation  comprend  en  outre  à  titre 
30  d'exemple  aucunement  limitatif  : 

-  des  organes  de  commande  spéciaux  tels  qu'un 
système  d'ouverture  d'urgence  18  sensible  aux 
"coups  de  poing",  par  exemple  en  cas  d'incendie,  ou 
encore  qu'un  contact  de  "tapis"  19  fermé  par  la 

35  présence  d'une  personne  à  l'intérieur  du  sas, 
-  un  sélecteur  de  programmes  20  susceptible 
d'imposer  au  sas,  selon  la  période  considérée, 
certains  types  de  fonctionnement  et/ou  certains 
modes  d'actionnement  des  serrures, 

40  -  et  un  pupitre  de  commande  21. 
Elle  comprend  également,  comme  la  précédente, 

une  unité  centrale  16. 
Mais  ici,  la  "forêt"  des  fils  de  liaison  prévus  entre 

cette  unité  et  les  différents  composants  a  disparu  : 
45  la  totalité  desdits  composants  peuvent  être  reliés  à 

ladite  unité  centrale  par  un  nombre  de  fils  de  liaison 
ou  autres  conducteurs  qui  peut  être  aussi  petit  que 
deux. 

Pour  clarifier  le  dessin,  et  en  raison  de  ce  que 
50  cette  solution  n'est  pas  beaucoup  plus  difficile  à 

mettre  en  oeuvre  qu'une  solution  à  deux  fils  de 
liaison,  on  a  supposé  sur  celui-ci  que  l'installation 
comprend  quatre  fils  de  liaison  desservant  l'unité 
centrale  16,  savoir  : 

55  -  deux  fils  22  affectés  à  l'ensemble  des  composants 
émetteurs  d'ordres  ou  d'informations  et  donc  af- 
fectés  essentiellement  à  la  transmission  de  données 
vers  l'unité  16, 
-  et  deux  fils  23  affectés  à  l'ensemble  des  compo- 

60  sants  récepteurs  et  destinés  essentiellement  à 
transmettre  vers  ces  derniers,  à  partir  de  l'unité  16, 
des  ordres  ou  instructions  de  signalisation,  d'alarme 
ou  autres. 

Bien  entendu  les  fils  22  pourraient  être  confondus 
65  avec  les  fils  23. 

3 
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Les  composants  de  chaque  catégorie  -c  est- 
dire  émetteurs  ou  récepteurs—  sont  tous  montés 
n  parallèle  entre  les  deux  fils  de  liaison  22  ou  23  qui 
îur  sont  affectés. 

Les  premiers,  c'est-à-dire  les  composants  émet- 
3urs  10,11,14,18,19,20,21  sont  agencés  de  façon 

émettre,  lorsqu'ils  sont  actionnés,  non  plus  de 
impies  signaux  électriques  de  commande  ou  de 
ignalisation,  mais  des  signaux  codés. 

Plus  précisément,  on  fait  comprendre  à  chacun  de 
es  composants  émetteurs  un  contact  électrique  de 
ommande,  tel  que  celui  schématisé  à  titre  d'exem- 
ile  en  P  pour  le  portier  10,  et  un  circuit  électronique 
\  comprenant  lui-même  : 

une  mémoire  contenant  un  code  numérique 
eprésentatif  de  l'adresse  de  ce  composant, 
•  des  moyens  pour  comparer  à  ce  code  des  signaux 
d'identification  codés  appliqués  sur  le  composant 
considéré, 
-  et  des  moyens  pour  émettre  un  signal  codé  de 
'éponse  positive  lorsque  ladite  comparaison  révèle 
jne  identité  entre  les  codes  comparés  et  que  le 
contact  est  en  sa  position  de  travail  ou  "active", 
généralement  fermée  et  seulement  dans  un  tel  cas. 

L'expression  "signal  de  réponse  positive"  est  ici 
adoptée  pour  signifier  l'activation  du  contact,  ce  qui 
sst  un  phénomène  "positif",  par  contraste  avec  la 
position  inactive  ou  de  repos  dudit  contact,  généra- 
lement  sa  position  "ouverte",  laquelle  peut  se 
traduire  également  par  l'émission  de  signaux  spécifi- 
ques,  alors  dits  "négatifs",  en  réponse  aux  signaux 
d'interrogation  codés  reçus. 

L'unité  centrale  peut  être  agencée  de  façon  à 
gérer  de  façon  appropriée  non  seulement  les 
signaux  de  réponse  positive  de  la  manière  indiquée 
ci-dessus,  mais  aussi  les  signaux  de  réponse 
négative,  ne  serait-ce  que  par  une  absence  de 
réaction,  et  également  en  outre  l'absence  de  toute 
réponse,  ce  qui  est  l'indice  d'une  panne  et  peut  se 
traduire  notamment  par  l'allumage  d'un  voyant 
lumineux. 

Bien  entendu,  si  le  composant  émetteur  est 
susceptible  d'émettre  plusieurs  ordres  ou  informa- 
tions  distincts,  comme  c'est  le  cas  pour  le  sélecteur 
de  programmes  20,  on  peut  lui  affecter  une  pluralité 
d'ensembles  contact-circuit  du  genre  ci-dessus 
affectés  chacun  d'une  adresse  particulière. 

Les  seconds  composants,  savoir  les  composants 
récepteurs  1,2,12,13  sont  agencés  de  façon  à 
demeurer  neutres  tant  que  les  ordres  reçus  par  eux 
ne  les  concernent  pas  et,  au  contraire,  à  être  activés 
dès  que  l'un  de  ces  ordres  leur  est  destiné. 

A  cet  effet,  ils  comprennent  un  contact  d'entrée 
24  (figure  3)  normalement  ouvert  et  un  circuit  de 
décodage  et  de  déverrouillage  25  dans  lequel  est 
enregistré  au  moins  un  code  :  ce  circuit  est  propre 
à  délivrer  un  signal  F  d'actionnement  du  contact  24 
dans  le  sens  de  sa  fermeture,  comme  illustré,  ou  de 
son  ouverture,  dès  que  la  comparaison  entre  le  code 
caractéristique  d'un  ordre  reçu  et  l'un  de  ceux 
enregistrés  dans  ledit  circuit  révèle  une  identité 
entre  ces  deux  codes. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux  corres- 
pondant  au  schéma  de  la  figure  3,  le  circuit  25  est 
associé  : 

-  à  un  pont  rearesseur  zb  aoni  i  eniree  esi  orancnee 
entre  les  deux  fils  23  et  propre  à  élaborer  sur  sa 
sortie  une  tension  redressée  continue  de  polarité 
prédéterminée,  et  ce  quelle  que  soit  la  forme 

5  alternative  ou  continue  de  la  tension  d'entrée  et  quel 
que  soit  le  sens  du  branchement  entre  les  deux  fils 
23  si  la  tension  d'entrée  est  continue, 
-  à  un  circuit  27  de  régulation  de  l'alimentation, 
-  et  à  un  circuit  28  de  mise  en  forme  de  signaux, 

0  surtout  utile  dans  le  cas  où  de  tels  signaux  sont 
élaborés  par  le  circuit  25  en  réponse  à  des 
interrogations  locales,  comme  il  sera  exposé  plus 
loin. 

En  outre,  les  différents  détecteurs  7,8,9  ...  dont 
5  question  ci-dessus  et  relatifs  à  chaque  serrure  ne 

sont  plus  reliés  individuellement  à  l'unité  centrale  16, 
comme  dans  l'art  antérieur,  mais  au  circuit  25 
affecté  à  ladite  serrure  :  il  ne  leur  correspond  donc 
plus  aucun  fil  de  branchement  extérieur  à  la  serrure. 

i.o  Ce  sont  les  lectures  des  informations  détenues 
par  ces  détecteurs  qui  peuvent  faire  l'objet  des 
interrogations  locales  évoquées  ci-dessus. 

L'unité  centrale  16  est  agencée  de  façon  : 
-  d'une  part  à  collecter  l'ensemble  des  instructions 

?5  et  informations  engendrées  sur  interrogation  par  les 
divers  composants  émetteurs  d'ordre  et  détecteurs 
de  l'installation, 
-  d'autre  part  à  exécuter  les  commandes  désirées  en 
fonction  de  ces  instructions  et  informations. 

30  A  cet  effet  elle  élabore  : 
-  les  signaux  d'interrogation  codés  envoyés  sur  les 
différents  composants  émetteurs  et  détecteurs  de 
façon  à  susciter  sélectivement  de  la  part  de  ces 
derniers  l'émission  des  signaux  codés  de  réponse 

35  positive  lorsque  les  contacts  affectés  à  ces  compo- 
sants  sont  actionnés,  c'est-à-dire  mis  en  position  de 
travail, 
-  et  les  signaux  d'ordre  codés  destinés  aux 
composants  récepteurs  et  propres  à  faire  exécuter 

40  par  ces  derniers  les  commandes  auxquelles  sont 
affectées  les  mises  en  position  de  travail  des 
contacts  ci-dessus. 

Pour  assurer  une  exploitation  simple  et  rapide  de 
l'installation,  on  fait  de  préférence  émettre  cyclique- 

45  ment  et  à  vitesse  élevée  par  l'unité  16  la  suite  de  tous 
les  signaux  codés  d'interrogation  exploitables  par 
l'installation,  seuls  ceux,  de  ces  signaux,  qui  corres- 
pondent  à  des  actionnements  effectifs  de  contacts 
de  composants  émetteurs  se  traduisant  par  l'émis- 

50  sion  de  signaux  d'ordre  codés  sur  les  fils  de  liaison, 
émission  qui  est  renouvelée  au  même  rythme  que 
celle  des  signaux  d'interrogation  :  la  réponse  à 
chaque  interrogation  peut  alors  s'étendre  sur  une 
pluralité  de  cycles  successifs  compatible  avec  les 

55  temps  de  réponse  des  circuits. 
L'émission  en  question  de  chaque  signal  d'ordre 

codé  peut  être  effectuée  par  l'unité  16  dès  réception 
par  celle-ci  du  signal  de  réponse  positive  correspon- 
dant. 

60  Mais  elle  peut  également  être  différée  jusqu'à  un 
instant,  du  même  cycle,  qui  est  en  principe  réservé 
à  une  telle  émission  :  dans  ce  cas,  chaque  suite  de 
signaux  émise  cycliquement  comprend  alors  non 
seulement  les  signaux  d'interrogation  codés,  mais 

65  aussi  des  périodes  en  attente  réservées  aux  signaux 
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d'ordre  codés  affectés  aux  divers  composants 
récepteurs,  lesquels  signaux  ne  sont  effectivement 
libérés  lors  desdites  périodes  qu'en  réponse  aux 
commandes  appropriées. 

Un  exemple  de  fonctionnement  de  l'installation 
ci-dessus  décrite  est  donné  ci-après. 

Au  repos,  les  deux  portes  du  sas  sont  fermées  et 
les  pênes  3  des  deux  serrures  1,2  sont  sortis  et 
engagés  dans  les  gâches  correspondantes. 

En  outre  les  serrures  sont  neutralisées  en  ce  sens 
que  leurs  interrupteurs  24  sont  ouverts  :  il  n'est 
donc  pas  possible  de  les  ouvrir  en  appliquant  de 
simples  tensions  de  commande  non  codées  entre 
les  fils  23. 

A  partir  de  cette  situation,  un  actionnement  du 
portier  10  doit  permettre  en  principe  d'ouvrir  la 
première  serrure  I  si  le  programme  déterminé  par  le 
sélecteur  20  au  même  instant  le  permet. 

Cet  actionnement  est  déclenché  par  la  fermeture 
du  contact  P,  elle-même  assurée  notamment  par 
l'enfoncement  d'un  bouton-poussoir.  Dès  que,  lors 
d'une  telle  fermeture,  le  circuit  électronique  R  reçoit 
de  l'unité  centrale  16,  par  les  fils  22,  un  signal 
d'interrogation  codé  correspondant  au  contact  P, 
c'est-à-dire  comprenant  l'adresse  numérique  de  ce 
contact,  ledit  circuit  R  émet  un  signal  de  réponse 
positive  codé  T  qui  est  à  son  tour  acheminé  par  les 
fils  22  vers  l'unité  centrale  16. 

La  réception  de  ce  signal  T  par  ladite  unité  16  se 
traduit  par  l'émission  d'un  signal  codé  S  (figure  4), 
signal  comprenant  une  première  partie  A  qui 
correspond  à  l'adresse  de  la  serrure  1  (par  exemple 
le  nombre  binaire  11010  qui  est  une  traduction 
binaire  du  nombre  décimal  26)  et  une  seconde  partie 
B  qui  correspond  à  l'instruction  transmise,  savoir  ici 
l'ordre  d'excitation  de  l'électro-aimant  5. 

Dès  réception  de  ce  signal  codé  S,  le  circuit  25  le 
compare  avec  ceux  enregistrés  dans  sa  mémoire  et, 
dans  l'hypothèse  d'une  identité,  il  émet  un  signal  F 
de  fermeture  du  signal  24  de  sorte  que  l'électro- 
aimant  5  est  excité  de  la  manière  précisée  ci-après 
et  que  le  pêne  3  se  rétracte  en  ouvrant  la  serrure  1  . 

Les  différents  signaux  codés  se  présentent  de 
préférence  sous  une  forme  binaire  et  on  leur  affecte 
des  tranches  de  temps  distinctes,  lesquelles  peu- 
vent  être  renouvelées  cycliquement,  comme  dit  plus 
haut,  chaque  tranche  durant  par  exemple  1/100  de 
seconde  et  étant  par  exemple  à  nouveau  disponible 
périodiquement  au  rythme  de  la  seconde. 

Quant  aux  impulsions  de  tension  de  commande 
prévues  pour  exciter  les  composants  récepteurs,  et 
en  particulier  les  électro-aimants  ou  moteurs  d'ac- 
tionnement  des  serrures,  elles  peuvent  être  consti- 
tuées  : 
-  par  des  tensions  porteuses  continues  et  perma- 
nentes  auxquelles  sont  superposés  simultanément 
les  signaux  codés  binaires,  ces  derniers  pouvant  se 
présenter  alors  sous  la  forme  d'impulsions  de 
tension  continue  d'amplitude  plus  faible  (par  exem- 
ple  de  1  et  de  2  volts  si  l'amplitude  de  la  porteuse  est 
de  12  volts)  ou  sous  la  forme  de  signaux  alternatifs 
à  deux  fréquences  différentes,  généralement  com- 
prises  toutes  les  deux  entre  1  et  50  kHz, 
-  ou  encore  par  des  impulsions  de  tension  continue 
occupant  chacune  seulement  une  tranche  de  temps 

réduite  et  renouvelée  périodiquement,  par  exemple 
de  l'ordre  de  0,2  seconde,  renouvelée  au  rythme  de 
la  seconde,  l'amplitude  de  ces  impulsions  étant  par 
exemple  de  l'ordre  de  48  volts  alors  que  les 

5  impulsions  binaires  de  codage  occupant  le  reste  du 
temps  ont  une  amplitude  de  quelques  volts  seule- 
ment. 

Il  peut  arriver  que  le  sélecteur  de  programmes  20 
interdise  la  possibilité  d'ouverture  de  la  serrure  1  par 

10  simple  actionnement  du  portier  10  et  qu'il  soit 
nécessaire  à  cet  effet  de  présenter  au  poste  14  un 
code  approprié  réservé  à  certaines  personnes 
habilitées  —code  qui  diffère  de  ceux  précédemment 
évoqués  et  ne  doit  pas  être  confondu  avec  eux—. 

15  Dans  ce  cas,  une  telle  présentation  entraîne  les 
mêmes  effets  que  l'actionnement  du  portier  10 
décrit  cidessus  au  niveau  de  la  serrure  1. 

L'interdiction  correspondante  est  gérée  par  l'u- 
nité  centrale,  laquelle  ne  délivre  les  signaux  d'ouver- 

20  ture  S  que  lorsqu'aucun  obstacle  ne  s'oppose  à  une 
telle  ouverture  :  un  tel  obstacle  peut  être  dû  par 
exemple  à  l'interdiction  d'ouvrir  simultanément  les 
deux  portes  d'un  sas  lors  d'un  fonctionnement 
normal  de  ce  sas. 

25  La  serrure  1  peut  également  être  interrogée  à 
partir  de  l'unité  16  pour  connaître  les  informations 
recueillies  au  niveau  de  ses  détecteurs  7,8,9  et  pour 
activer  en  conséquence  des  éléments  de  signalisa- 
tion  ou  d'alarme. 

30  A  cet  effet,  la  seconde  partie  de  code  B  du  signal 
S  correspond  à  une  interrogation  du  détecteur 
considéré,  laquelle  se  traduit  au  niveau  du  circuit  25 
par  l'émission  d'un  complément  de  signal  codé  C 
(figure  4)  contenant  l'information  sollicitée. 

35  C'est  alors  le  signal  codé  composé  par  la  suite 
des  trois  tronçons  A,  B  et  C  qui,  après  mise  en  forme 
dans  le  circuit  28,  est  réinjecté  dans  les  fils  23  aux 
fins  de  renvoi  à  l'unité  16  qui  exploite  ensuite 
l'information  reçue  de  toute  manière  désirable,  par 

40  exemple  par  affichage  au  pupitre  21  ou  par  allumage 
d'un  voyant  lumineux  12,13,  voyant  qui  peut  être 
localisé  sur  ledit  pupitre  ou  encore  à  proximité  d'un 
portier. 

En  suite  de  quoi,  et  quel  que  soit  le  mode  de 
45  réalisation  adopté,  on  dispose  finalement  d'une 

installation  de  contrôle  d'accès  dont  la  constitution 
et  le  fonctionnement  résultent  suffisamment  de  ce 
qui  précède. 

Cette  installation  présente  des  avantages  impor- 
50  tants  par  rapport  à  celles  antérieurement  connues. 

Elle  diffère  en  particulier  de  celles  antérieurement 
connues  par  la  sécurité  de  l'exécution  des  com- 
mandes  puisque  chacune  d'elles  bénéficie  de  la 
sûreté  inhérente  à  un  codage  et  par  la  réduction 

55  considérable  du  nombre  des  fils  de  liaison  aboutis- 
sant  à  l'unité  centrale  16  et  aux  divers  composants  : 
c'est  ainsi  que,  si  le  nombre  des  messages  à 
transmettre  entre  l'unité  centrale  et  les  différents 
composants  de  l'installation  est  égal  à  N,  ces 

60  messages  étaient,  dans  les  installations  connues, 
transmis  sous  la  forme  de  signaux  non  codés 
empruntant  respectivement  N  lignes  composées 
chacune  de  deux  conducteurs  alors  que,  dans 
l'installation  selon  l'invention,  lesdits  messages  sont 

65  transmis  sur  une  seule  ligne  (ou  sur  un  nombre  très 
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etit  de  lignes),  sous  la  forme  de  signaux  affectes 
hacun  d'un  codage  permettant  leur  identification. 
Certes  la  nécessité  de  coder  et  de  décoder 

haque  signal  représente-t-eile  une  petite  complica- 
on  par  rapport  aux  formules  sans  codage.  Mais  les  S 
ircuits  correspondants  peuvent  être  rapidement 
mortis  dès  lors  que  certains  d'entre  eux  sont 
abriqués  en  série  sous  la  forme  de  circuits 
itégrés  :  on  notera  en  outre  que  la  forme  ramassée 
le  certains  desdits  circuits  se  prête  particulièrement  10 
lien  à  leur  incorporation  dans  les  divers  compo- 
;ants  des  installations  ci-dessus. 

Comme  il  va  de  soi,  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 
léjà  de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite 
lullement  à  ceux  de  ses  modes  d'application  et  de  15 
éalisation  qui  ont  été  plus  spécialement  envisagés  ; 
îlle  en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  variantes, 
notamment  : 
-  celles  où  l'installation  de  contrôle  d'accès  considé- 
rée  comporterait  une  porte  unique  équipée  d'une  20 
seule  serrure, 
-  et  celles  où  l'organe  de  verrouillage  d'une  serrure 
serait  constitué  par  un  élément  autre  qu'un  pêne 
actionnable  par  un  électro-aimant,  par  exemple  par 
un  pêne  actionnable  par  un  moteur  ou  encore  par  25 
une  gâche  électrique  équipée  d'un  volet  de  contrôle. 

Revendications  30 

1.  Installation  pour  contrôler  l'accès  a  une 
enceinte  protégée,  comprenant  au  moins  une 
porte  d'accès  équipée  d'une  serrure  à  corn-  35 
mande  électrique  (1,2),  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  des  composants  émetteurs 
d'ordres  (10,11,14,18,19,20,21)  comportant 
chacun  un  contact  électrique  de  commande  (P) 
et  un  circuit  électronique  (R)  agencé  de  façon  40 
à  émettre  des  signaux  codés  de  réponse 
positive  lorsqu'il  reçoit  des  signaux  d'interroga- 
tion  codés  identifiés  comme  corrects  et  que  le 
contact  de  commande  est  placé  en  sa  position 
de  travail,  généralement  fermée,  des  compo-  45 
sants  récepteurs  d'ordres  (1,2,12,13)  -dont 
l'un  est  constitué  par  la  serrure  ci-dessus- 
comportant  chacun  un  contact  électrique  d'e- 
xécution  (24)  et  un  circuit  électronique  (25) 
agencé  de  façon  à  ne  placer  ledit  contact  en  sa  50 
position  de  travail,  généralement  fermée,  cor- 
respondant  à  l'exécution  d'ordres  reçus  se 
présentant  sous  la  forme  de  signaux  d'ordre 
codés,  que  si  les  codes  de  ces  signaux  sont 
identifiés  comme  corrects,  et  une  unité  centrale  55 
(16)  agencée  de  façon  d'une  part  à  élaborer  les 
signaux  d'interrogation  codés  ci-dessus  et 
d'autre  part  à  faire  correspondre  à  chaque 
signal  codé  de  réponse  positive  reçu  par  elle 
d'un  composant  émetteur  d'ordres  l'émission,  60 
vers  le  composant  récepteur  concerné,  d'un 
signal  d'ordre  codé  correspondant  à  la  com- 
mande  désirée,  ladite  unité  étant  reliée  d'une 
part  à  l'ensemble  des  composants  émetteurs 
par  une  ligne  unique  à  deux  fils  (22)  pour  les  65 

signaux  codes,  ligne  entre  les  aeux  nis  ue 
aquelle  les  composants  émetteurs  sont 
nontés  en  parallèle,  et  d'autre  part  à  l'ensemble 
tes  composants  récepteurs  par  une  ligne 
.inique  à  deux  fils  (23)  pour  les  signaux  codés, 
igne  entre  les  deux  fils  de  laquelle  les  compo- 
sants  récepteurs  sont  montés  en  parallèle. 

2.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
isé  en  ce  que  les  deux  lignes  uniques  (22,23) 
sont  confon  dues  en  une  seule. 

3.  Système  selon  l'une  quelconque  des 
@evendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les 
ignés  uniques  (22,23)  servent  aussi  à  l'alimen- 
tation  électrique  des  composants  correspon- 
dants. 

4.  Installation  selon  l'une  quelconque  des 
précédentes  revendications,  caractérisée  en  ce 
que  l'unité  centrale  (16)  est  agencée  de  façon 
à  composer  cycliquement  et  automatiquement 
à  vitesse  élevée  une  suite  de  signaux  d'interro- 
gation  codés  comportant  les  adresses  des 
différents  composants  émetteurs  et  à  élaborer, 
lorsqu'elle  reçoit  des  signaux  de  réponse 
positive  d'un  tel  composant  émetteur,  les 
signaux  d'ordre  codés  correspondant  à  la 
commande  qui  doit  être  effectuée  par  la  mise 
en  position  de  travail  du  contact  de  ce  compo- 
sant,  ces  signaux  d'ordre  codés  étant  émis 
cycliquement  à  la  même  fréquence  que  les 
signaux  d'interrogation. 

5.  Installation  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'élaboration  des  signaux 
d'ordre  codés  est  effectuée  par  l'unité  centrale 
dès  réception  par  elle  des  signaux  de  réponse 
positive  correspondants. 

6.  Installation  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  suite  de  signaux  codés 
composée  cycliquement  par  l'unité  centrale 
peut  comprendre,  en  plus  des  signaux  d'inter- 
rogation  codés  affectés  aux  composants  émet- 
teurs,  les  signaux  d'ordre  codés  affectés  aux 
composants  récepteurs  et  en  ce  que  chacun  de 
ces  derniers  n'est  effectivement  introduit  dans 
ladite  suite  au  cours  d'un  cycle  donné  que  si  un 
signal  de  réponse  positive  correspondant  a  été 
recueilli  par  l'unité  centrale  au  cours  du  même 
cycle  en  réponse  au  signal  d'interrogation 
codé  correspondant,  de  la  suite,  émis  au  cours 
du  même  cycle. 

7.  Installation  selon  l'une  quelconque  des 
précédentes  revendications,  caractérisée  en  ce 
que  le  code  (S)  qui  caractérise  chaque  signal 
d'ordre  codé  comprend  une  portion  "adresse" 
(A)  propre  à  identifier  le  composant  récepteur 
auquel  l'ordre  est  destiné  et  une  portion 
"commande"  (B)  propre  à  préciser  la  com- 
mande  que  l'on  désire  faire  exécuter  par  ce 
composant. 

8.  Installation  selon  la  revendication  7,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  "commande"  est  une 
interrogation  concernant  un  état  particulier  (tel 
que  la  position  du  pêne  ou  de  la  porte)  détecté 
au  niveau  du  composant  récepteur  concerné,  et 
en  ce  que  le  circuit  électronique  (25)  compris 
par  ce  dernier  est  agencé  de  façon  à  élaborer, 

b 
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en  réponse  à  une  telle  interrogation,  un  signal 
codé  de  réponse  approprié  (C)  envoyé  à  l'unité 
centrale. 
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